
Début 2008, le retrait de l’agré-
ment qualité stoppait l’Aspe
dans son action auprès des mala-
des d’Alzheimer, privant une
trentaine de familles de ses servi-
ces. Une décision administrative
- l’association devait salarier ses
intervenants - désormais
oubliée. La nouvelle demande
d’agrément déposée au prin-
temps par Jean-Pierre Tristan, le
nouveau président de l’associa-

tion, vient de recevoir un avis
positif de la direction du travail.
Le sésame pour permettre,
notamment aux bénéficiaires de
l’Apa, de bénéficier de l’accom-
pagnement personnalisé propo-
sé par l’association bigoudène.
« Il manque de structures et cel-
les-ci sont souvent très onéreu-
ses », souligne Jean-Pierre Tris-
tan. Et de poursuivre : « Notre
approche est d’intervenir au

contact de la personne atteinte
de la maladie d’Alzheimer et des
aidants qui ont besoin de souf-
fler de temps en temps ».

Complémentarité
Relancée, l’association fondée
par Josiane L’Helgoualch comp-
te notamment deux infirmières
bénévoles, dont une coordinatri-
ce. Deux bénévoles au rôle cen-
tral d’évaluation des besoins de

chaque famille. À elles de défi-
nir, en lien avec les services du
conseil général, le mode d’ac-
compagnement, complémentai-
re des autres interventions à
domicile (infirmière, aide-soi-
gnante, auxiliaire de vie…).
Elles vont pouvoir rapidement
commencer à travailler, une fois
les intervenantes (assistantes de
vie) recrutées. Déjà soutenue
par une série de partenaires,
dont France-Alzheimer et l’union
des commerçants de Plonéour-
Lanvern, dont la dernière action
a permis de réunir plusieurs cen-
taines d’euros, l’association a
encore besoin de se constituer
une trésorerie de démarrage.
Pour y parvenir, elle lance un
appel à toutes les bonnes volon-
tés.

J. L. B.

>Pratique
Aspe, BP 23, 29720
Plonéour-Lanvern.
Tél.02.98.82.60.00,
06.89.90.61.49 ou
aspe.association@yahoo.fr

Réunie hier, la commission départe-
mentale d’aménagement commer-
cial (CDAC) examinait le projet
d’extension des Caves de la roca-
de, à la demande du conseil munici-
pal. Un projet portant sur l’exten-
sion (de 180 à 797 m²) par la créa-
tion de six cellules commerciales
alimentaires. Le 6 octobre, les élus
s’étaient prononcés en faveur du
projet, mais avaient souhaité
demander l’avis de la CDAC. Une
commission appelée à se pronon-
cer sur les effets du projet en matiè-
re d’aménagement du territoire et

de développement durable.
Faute de majorité absolue (sur huit
votants, le projet a reçu quatre voix
favorables, deux contre et deux abs-
tentions), la commission a émis un
avis défavorable. Une décision qui
ne permettra pas au maire de déli-
vrer le permis de construire dont la
demande a été déposée par le por-
teur de projet. Il dispose d’un mois
pour exercer un éventuel recours
devant la commission nationale
d’aménagement commercial.

J. L. B.

> Aujourd’hui

Jean-Pierre Tristan, nouveau président d’Aspe.

Le petit misainier devrait toucher
l’eau au printemps prochain. Bapti-
sé Kabig, la coque construite en
polyester est née sous le crayon
de Monique et Jean-Bernard Furs-
tenberger. Un projet synonyme
d’une diversification pour les
patrons du chantier de Saint-Gué-
nolé, spécialisé dans la construc-
tion de bateaux de pêche. Une
nécessité dans un paysage écono-
mique pas toujours très lisible.
L’entreprise tutoie pourtant la plai-
sance depuis ses débuts. Et cette
fois encore, le projet sort des sen-
tiers battus. Le petit voilier de
4,15 m a conservé les lignes et
l’esprit des misainiers de Cor-
nouaille. La ressemblance s’arrête
là. Le petit voilier familial présenté
comme facile à mettre en œuvre
fait écho au développement du

bateau transportable, grâce à son
ballast liquide. « Si tout se passe
bien, il sera présenté l’an prochain
aux salons nautiques ». Sans dou-
te accompagné du Ptilou, un petit
dériveur, évolution du Diablotin
construit à 174 exemplaires par le
chantier, entre 1990 et 1997.

La pêche toujours
en première ligne
Au rythme de deux unités par ans,
le petit chantier de Saint-Guénolé
continue malgré tout à construire
pour la pêche. Après la livraison
d’un caseyeur de 10,80 m pour le
port de Carteret l’été dernier, le
chantier livrera dans quelques
semaines une nouvelle unité. Le
Polyfisher 8,50 ira lui aussi pêcher
dans la Manche, depuis le port
du Havre. Filet, casier et palan-

gre, le dernier né du chantier de
Penmarc’h se veut lui aussi polyva-
lent.
« Depuis le Santa Maria en 1997,
les 22 bateaux de 6,40 à 12 m
que nous avons construit pour la
pêche professionnelle ont cette
constante. La carène que nous
avons développée permet, du fait
de la répartition des volumes, de
pratiquer différents types de
pêches », témoigne Jean-Bernard
Furstenberger. Avec sa femme,
Monique, le petit chantier conser-
ve depuis plus de dix ans un plan
de charge qui permet d’employer
quatre personnes.

Des contacts
Un rythme de production que le
chantier entend conserver. La
livraison du Polyfisher 8,50 devrait

ainsi être accompagnée d’une nou-
velle commande pour la pêche.
« Nous avons quelques contacts.
Deux pour la pêche et deux autres
pour des bateaux de travail »,
concèdent les patrons de Plasti-
mer. Des chantiers de remplace-
ment (75 % de l’activité du chan-
tier) indispensables pour une flot-
tille vieillissante. Chaque année,
les projets sont pourtant contra-
riés par des règlements administra-
tifs stricts. Des règlements synony-
mes de difficultés d’accès à la
construction neuve.

Jean Le Borgne

>Pratique
Chantier Plastimer,
Saint-Guénolé à Penmarc’h,
tél. 02.98.58.52.36.

Monique et Jean-Bernard Fursten-
berger s’apprêtent à lancer un
petit voilier de série pour la plai-
sance.

Alzheimer. L’association retrouve son agrément

L’habitation d’un défunt comme
boîte aux lettres restante  Page 16

Kerouant. Le projet de centre
commercial bloqué

Bugaled : 6.000 affiches
pour réclamer la vérité  Page 12

Pont-l’Abbé

Dans quelques
semaines,
Plastimer livrera
un nouveau bateau
pour la pêche. En
parallèle, le
chantier de
Saint-Guénolé
s’intéresse aussi
au marché de la
petite plaisance.

URGENCES

SANTÉ
Médecin de garde : tél. 15.
Hôpital : Hôtel-Dieu, tél. 02.98.82.40.40.
Pharmacie : de 19 h à 9 h, tél. 32.37.

SÉCURITÉ
Sapeurs-pompiers : tél. 18.

SERVICES
EDF dépannage: tél. 0.810.333.329.
GDF dépannage: tél. 0.810.433.129.

LOISIRS

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Au Triskell, de 16 h à 20 h, tél. 02.98.82.31.88.

PISCINE
Route de Quimper, de 12 h à 13 h 30 et de 16 h 30 à 21 h,
tél. 02.98.66.00.00.

CINÉMA

EXCELSIOR
LA CAMARA OSCURA (VO). À 20 h 30.

LE TÉLÉGRAMME
Rédaction: 29, rue du Général-de Gaulle, BP 35114, 29125 Pont-l’Ab-
bé cedex, tél. 02.98.87.08.38; fax 02.98.87.05.07.
Courrier des lecteurs : pour réagir à un article ou nous écrire par cour-
riel, pont-labbe@letelegramme.fr.
Portage à domicile : tél. 0.820.040.829.
Avis de décès : de 13 h 30 à 20 h 30, tél. 0.810.811.046 ;
fax 0.820.200.538.
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Nombreuses nouveautés
Démonstrations culinaires

sur la coquille Saint-Jacques

PONT-L’ABBÉ (Le Triskell) Restauration le midi
L’abus d’alcool est dangereux, sachez consommer avec modération
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-10% sur les
vivaces

Vive les VIVACES !Vive les VIVACES !
Samedi 7 novembre

ANIMATION

Un producteur vous
conseillera sur vos

futures créations
de massifs, rocailles

ou couvre-sols

Elle avait perdu son
agrément l’an
passé. Aux côtés
des familles
confrontées à la
maladie
d’Alzheimer,
l’association de
services à la
personne vient de
le recouvrer.

Plastimer.
Le pari de la diversification
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